
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ELU ET L’EXERCICE DU MANDAT 

Contenu de la formation 

 

Les élus définitions : 

Le Maire, les Adjoints, les Conseillers Municipaux Délégués, les 
Conseillers Municipaux, et les élus de l’opposition, élection, 
désignation 

Le Conseil Municipal : règlement intérieur, les commissions 

Les commissions municipales et extra-municipales : le mandat et 
l’activité professionnelle, l’indemnité et les frais, la protection 
fonctionnelle et la formation. 

L’exercice du mandat et le statut de l’élu : 

• Le mandat et l’activité professionnelle 

• L’indemnité et les frais 

• La protection fonctionnelle et la formation 

 

Public visé et prérequis 

 
Elu de collectivité territoriale 
Absence de prérequis 
Tous publics 
 

Durée de la formation et modalités d’organisation 

Durée : 1/2 jour soit 3 h    Date :  
Horaires : de 9 h à 12 h  
Lieu :       Groupe : 4 à 15 stagiaires 
 
 

 

Moyens et méthodes 
pédagogiques 

La formation sera interactive 
et pratique avec des études de 
cas 
Le caractère confidentiel des 
données partagées sera 
préservé 
Les supports seront 
remis au stagiaire 

 

Évaluation/sanction de 
la formation 

Evaluation à chaud des acquis 
de la formation 
Evaluation de la satisfaction de 
la formation par les stagiaires 
Attestation de fin de formation 

 

 

Objectifs de la formation 

Le maire est l’acteur majeur de la politique de proximité. Il exerce son 
mandat entouré d’une équipe d’élus et de fonctionnaires. Il est au 
centre d’un dispositif. L'objectif de cette session de formation est de 
permettre aux élus de connaitre leur rôle, celui de l’opposition, des 
fonctionnaires et des autres collectivités et de l’Etat. 


